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Points 

obtenus 

Question 4   

   

Objectif évaluateur 1.1.3.6.2 

 

Harmonisation des bases de 

données 

5 points   

   
Situation de départ 
Les besoins en informations actualisées ne cessent d’augmenter. Pour faire face à cette évolution, 
l’Office fédéral de la statistique (OFS) a modernisé ses méthodes de relevé des données. Pour 
pouvoir utiliser les registres à des fins statistiques, il a fallu procéder à l’uniformisation des registres 
des habitants. Ce travail d’harmonisation a été réalisé dans le cadre d’une collaboration intense 
entre la Confédération, les cantons, les communes, les fournisseurs de logiciels, la Poste et divers 
autres partenaires. 

 

 

 
Cette question est composée d’une partie (a.). Vous pourrez obtenir 5 points au maximum. 
 

 
 

Tâche    
a. Identifiez cinq avantages de l’harmonisation des bases de données et expliquez en quoi ce sont 

des avantages. Vous obtiendrez 1 point pour chaque avantage correct, explication incluse, 
total 5 points. 

 
 

   

Avantage Explication 

Exemple : 
Comparabilité d’évaluations statistiques 

Exemple : 
Critères uniformes pour les évaluations 
statistiques 
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